Cours 7
Le droit de la famille
Présentation 6
Introduction

· Le mariage n’est plus la structure fondamentale de la famille et cela a entraîné un élargissement progressif du terme famille.

· Le concept de famille est évolutif tout comme les modèles qui la caractérise : famille nucléaire, monoparentale, recomposée, homoparentale.

· En droit civil, la famille repose du moins sur certains liens juridiques (mariage, union civile, filiation) qui peuvent soit être combinés, soit exister indépendamment les uns des autres.

· Cette institution demeure importante car c’est un élément de cohésion sociale et même d’épanouissement personnel pour les individus.

Distinguer les conditions de fond et conditions de forme

· Condition de fond

Condition qui relève de la substance, du contenu essentiel d’un acte juridique.

Condition exigée par la loi pour l’exercice d’un recours en justice.

		-l’âge
-monogamie
-célébration des mariages
-divorce

· Condition de forme

Formalité exigée par la loi pour la validité ou l’efficacité d’un acte juridique. 

Hubert Reid, Dictionnaire de droit canadien québécois et canadien, Wilson et Lafleur.

Conditions de fond et divorce

· Art. 91 (26) Loi constitutionnelle de 1867.

· Affaire Hendricks c. Québec (Procureur général) au par. 42

Cette compétence habilite le Parlement fédéral à légiférer sur le statut des personnes mariées ainsi que sur la capacité et les empêchements des personnes d'acquérir ce statut.

Conditions de fond: 3 sources législatives

· Loi d’harmonisation no 1

Énonce des conditions de fond applicables au Québec.

Art. 4 : Les articles 5 à 7, qui s’appliquent uniquement dans la province de Québec, s’interprètent comme s’ils faisaient partie intégrante du Code civil du Québec.

· Loi sur le mariage civil
[bookmark: _GoBack]
Permet le mariage entre personnes de même sexe et interdit le mariage bigame ou polygame.

· Loi sur le mariage (degrés prohibés) 

Porte sur les degrés de parenté pour lesquels le mariage est interdit.

Conditions de forme

· La célébration du mariage.

· La propriété et les droits civils dans la province.

· Art. 92 (12) et (13) Loi constitutionnelle de 1867.

*Si les conditions de fond sont prévues dans les lois fédérales, elles peuvent dans certains cas devoir être complétées par l’application du droit commun québécois. Notamment en matière de consentement.

Conditions de forme: 2 sources législatives

· Code civil du Québec

Énonce les principales conditions de la célébration du  mariage.
 	  
Ex: consentement, qualification du célébrant. 

· Règles sur la célébration du mariage civil ou de l'union civile, RRQ, c CCQ, r 3
   
Énonce les règles techniques de la célébration du mariage.

Ex: dates, lieux autorisés, tenue vestimentaire du célébrant, formules à suivre 

Le mariage

· Loi sur le mariage civil 
Art. 2 : Le mariage est, sur le plan civil, l’union légitime de deux personnes, à l’exclusion de toute autre personne.

· Une distinction entre mariage civil et mariage religieux? Même valeur légal

· Savez-vous ce qu’est un mariage œcuménique? Mariage de plusieurs religions

L’union civile

· Art. 521.1. al. 1 C.c.Q. : L'union civile est l'engagement de deux personnes âgées de 18 ans ou plus qui expriment leur consentement libre et éclairé à faire vie commune et à respecter les droits et obligations liés à cet état.

· Pourquoi a-t-on créé l’union civile? Pour unir les homosexuelles

· Est-elle encore utile? Oui.

· Quel est son avantage? Plus simple de dissoudre si tu n’as pas d’enfants, devant notaire. Tu n’es pas obliger de divorcer devant la cour.

L’union de fait

· Quelle distinction entre union de fait, concubinage et union libre? Juridiquement la même chose

· Le C.c.Q. reconnait-il l’union de fait? NON

· Les couples en union de fait bénéficient-ils des mêmes protections que les couples mariés? NON

CHAPITRE 1 : statut juridique du couple uni
L’union du couple – Conditions nécessaires à la formation du mariage et de l’union civile

Conditions de fond: Unicité de l’union ou monogamie	

· Principe : 	union monogame.
unions antérieures doivent être dissoutes. 

· La bigamie et la polygamie sont des actes criminels au Canada.

Voir art. 290 à 293 Code criminel…la définition de la polygamie à 293 permet d’inclure l’union civile.

· Connaissez-vous l’affaire Bountiful? 


Conditions de fond: Unicité de l’union ou monogamie

· La condition sur le plan civil

· Loi sur le mariage civil 

Art. 2 : Le mariage est, sur le plan civil, l’union légitime de deux personnes, à l’exclusion de toute autre personne. 

· Loi d’harmonisation no 1

Art. 7 : Nul ne peut contracter un nouveau mariage avant que tout mariage antérieur ait été dissous par le décès ou le divorce ou frappé de nullité.

· Cela doit être vérifié par le célébrant: art. 373 C.c.Q.

· Est-ce aussi une condition de fond même si c’est une exigence du C.c.Q.?

· Comment?

· Quel statut est donc vérifié?

· Mêmes exigences en matière d’union civile: art. 521.1 al. 2 et 521.3 al. 1 C.c.Q. 

· Attention au cas de l’absent - rappel 

· L’absence ne rompt pas le lien conjugal puisque l’absent est considéré comme vivant jusqu’au jugement déclaratif de décès (art. 85 et 92 C.c.Q.).
 
· Même si l’absent revient, le mariage demeure dissout (art. 97 C.c.Q.).

· Pour se remarier, le conjoint survivant doit attendre le jugement ou demander le divorce (art. 8(1) un an Loi sur le divorce).

· Dans le cas de l’union civile, il doit en demander la dissolution pour cause de séparation (art. 521.17 C.c.Q.).

· La séparation factuelle peut être involontaire.

· Le décès d’un époux : art. 516

· Particularité du mariage de conjoints déjà unis civilement

· Art. 373 C.c.Q. : Avant de procéder au mariage, le célébrant s'assure de l'identité des futurs époux, ainsi que du respect des conditions de formation du mariage et de l'accomplissement des formalités prescrites par la loi. Il s'assure en particulier qu'ils sont libres de tout lien de mariage ou d'union civile antérieur, sauf, en ce dernier cas, s'il s'agit des mêmes conjoints et, s'ils sont mineurs, que le titulaire de l'autorité parentale ou, le cas échéant, le tuteur a consenti au mariage.

· Que considère-t-on alors?

· Quel fut l’impact sur les couples homosexuels unis civilement qui ont voulu se marier? 

Conditions de fond: Conditions physiologiques – Le sexe

· Bref historique

· N’est plus dans les définitions et les exigences de consentement au mariage.

· Loi sur le mariage civil 

· Art. 2 : Le mariage est, sur le plan civil, l’union légitime de deux personnes, à l’exclusion de toute autre personne.

· Art. 3 : Il est entendu que les autorités religieuses sont libres de refuser de procéder à des mariages non conformes à leurs convictions religieuses. 

			Que fait-on avec l’article 367 C.c.Q.?

Aucun ministre du culte ne peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel il existe quelque empêchement selon sa religion et la discipline de la société religieuse à laquelle il appartient.

· Art. 3.1 : Il est entendu que nul ne peut être privé des avantages qu'offrent les lois fédérales ni se voir imposer des obligations ou des sanctions au titre de ces lois pour la seule raison qu'il exerce, à l'égard du mariage entre personnes de même sexe, la liberté de conscience et de religion garantie par la Charte canadienne des droits et libertés, ou qu'il exprime, sur la base de cette liberté, ses convictions à l'égard du mariage comme étant l'union entre un homme et une femme à l'exclusion de toute autre personne. 

· Art. 4 : Il est entendu que le mariage n’est pas nul ou annulable du seul fait que les époux sont du même sexe.

· Loi d’harmonisation no 1 

· Art. 5 : Le mariage requiert le consentement libre et éclairé de deux personnes à se prendre mutuellement pour époux.



· En matière d’union civile: art. 521.1. al. 1 C.c.Q.

Conditions de fond: Conditions physiologiques – L’âge

· Bref historique.

· Loi d’harmonisation no 1 
  	 Art. 6 – 16 ans

· En matière d’union civile 
	   Art. 521.1. al. 1 C.c.Q – 18 ans 

Conditions de fond: Conditions physiologiques – Degré de parenté prohibé

· Définitions

· Lien de parenté 

  		  Lien de juridique unissant deux personnes qui descendent

· l’une de l’autre, en ligne directe (père et fils)

· d’un(e) auteur(e) commun(e), en ligne collatérale (frère et sœur) 

· Lien d’alliance 

Lien juridique unissant chaque époux ou conjoint unis civilement aux parents de l’autre

· en ligne directe (l’époux ou le conjoint uni civilement et ses beaux-parents)

· en ligne collatérale (l’époux ou le conjoint uni civilement et ses beaux-frères et belles-sœurs) 

· Principes généraux

· Loi sur le mariage (degrés prohibés) 

Art. 2 (2) Est prohibé le mariage entre personnes ayant des liens de parenté, notamment par adoption, en ligne directe ou en ligne collatérale s’il s’agit du frère et de la soeur ou du demi-frère et de la demi-sœur. 

· Art. 521.1 al. 2 C.c.Q. : Elle (l’union civile) ne peut être contractée qu'entre personnes libres de tout lien de mariage ou d'union civile antérieur et que si l'une n'est pas, par rapport à l'autre, un ascendant, un descendant, un frère ou une sœur. (inclus demi)

· Applications

· L’alliance : pas un empêchement  

· Art. 2 et 521.1 al. 2 a contrario 

· Art. 521.7 : L’union civile crée une alliance entre chaque conjoint et les parents de son conjoint.

· Exemple… 

· Les empêchements en ligne directe 
 
· Union interdite en ligne directe peu importe le degré…ascendance et descendance. 

· Art. 2 et 521.1 al. 2

· Détails et exemple…

· Pourquoi? 

· Les empêchements en ligne collatérale 

· Union interdite en ligne collatérale au premier degré…frères et sœurs, demi-frère et demi-sœur.

· Art. 2 

· Détails et exemple…

· Particularité en matière d’union civile à l’article 521.1 al. 2 C.c.Q.

· Règles relatives à la parenté par adoption 

-Idem…les unions entres parents en ligne directe ou entre collatéraux sont interdites. 
	
-Art. 2 et 521.1 al. 2 

· Raison de cette position 

· Art. 577 C.c.Q : L'adoption confère à l'adopté une filiation qui se substitue à sa filiation d'origine.

L'adopté cesse d'appartenir à sa famille d'origine, sous réserve des empêchements de mariage ou d'union civile.

· C’est-à-dire…

· Exception sur autorisation du tribunal

· Art. 578 C.c.Q. : L'adoption fait naître les mêmes droits et obligations que la filiation par le sang.

Toutefois, le tribunal peut, suivant les circonstances, permettre un mariage ou une union civile en ligne collatérale entre l'adopté et un membre de sa famille d'adoption.

· Détails et exemple…

· Limite légale… 

Conditions de fond: consentement

· Fondements légaux

· Mariage

		Art. 5 Loi d’harmonisation no 1

Le mariage requiert le consentement libre et éclairé de deux personnes à se prendre mutuellement pour époux.
		
…La mise en œuvre de cette disposition requiert l’application de quoi? 

· Union civile

Art. 521.1. al. 1 C.c.Q. : L'union civile est l'engagement de deux personnes âgées de 18 ans ou plus qui expriment leur consentement libre et éclairé à faire vie commune et à respecter les droits et obligations liés à cet état.

· Consentement conscient

· Art. 1398 C.c.Q. : Le consentement doit être donné par une personne qui, au temps où elle le manifeste, de façon expresse ou tacite, est apte à s'obliger.

· C’est-à-dire…

· Attention: nous ne verrons pas le cas particulier du majeur inapte.

· Consentement sérieux

· Définition du mariage simulé

· Exemples

· Que fait-on dans ce cas?

· Lorsque les 2 sont complices…

· Si un seul des deux simule le consentement au mariage… 

· Consentement conscient

· Art. 1398 C.c.Q. : Le consentement doit être donné par une personne qui, au temps où elle le manifeste, de façon expresse ou tacite, est apte à s'obliger.

· C’est-à-dire…

· Attention: nous ne verrons pas le cas particulier du majeur inapte.

· Consentement sérieux

· Définition du mariage simulé

· Exemples

· Que fait-on dans ce cas?

· Lorsque les 2 sont complices… on ne peut soulever notre propre faute, donc il faudra divorcer.

· Si un seul des deux simule le consentement au mariage… 

· Consentement exempt de vices: libre et éclairé

· Fondements légaux

· Loi d’harmonisation no 1 

Art. 5 : Le mariage requiert le consentement libre et éclairé de deux personnes à se prendre mutuellement pour époux.

· Art. 521.1. al. 1 C.c.Q. : L'union civile est l'engagement de deux personnes âgées de 18 ans ou plus qui expriment leur consentement libre et éclairé à faire vie commune et à respecter les droits et obligations liés à cet état.

· Art. 1399 C.c.Q. : Le consentement doit être libre et éclairé.
                              
			Il peut être vicié par l'erreur, la crainte ou la lésion. 



· Qu’est-ce qu’un consentement libre? 

· Qu’un consentement éclairé?

· Et si le consentement est effectivement vicié? 

L’erreur sur la personne

· Principe de droit commun

Art. 1400 C.c.Q. : L'erreur vicie le consentement des parties ou de l'une d'elles lorsqu'elle porte sur la nature du contrat, sur l'objet de la prestation ou, encore, sur tout élément essentiel qui a déterminé le consentement.

	L'erreur inexcusable ne constitue pas un vice de consentement.

· Et en matière de mariage?

· Objectif: protéger la stabilité du mariage en ne permettant pas que l’on puisse simplement invoquer s’être trompé sur son conjoint pour demander l’anéantissement du mariage.

· L’erreur doit avoir eu lieu quand?

· Quelle doit être l’ampleur de l’erreur?

		 Affaire Piché c. Trottier 

		Erreur sur les qualités substantielles…par. 43 ss.

IE qu’elle doit avoir été subjectivement déterminante pour l’époux demandant la nullité et constituer une qualité sociologiquement déterminante pour le mariage, ie une qualité qui constitue selon les mœurs dominantes d’une société à une époque donnée, un élément déterminant du consentement conjugal et du mariage.

· L’erreur sur la personne est une question circonstancielle.

    		Qu’est-ce que cela signifie?

· Exemples

· Processus déjà entamé au moment du mariage du change de sexe 
· Informer sa conjointe qu’a déjà été condamné pour meurtre de sa 1ere femme
· L’homosexualité antérieure au mariage		
· L’impuissance 
· Les antécédents criminels 
· Le fait que l’époux était déjà atteint d’une maladie empêchant tout rapport sexuel

· Plus délicat : l’erreur sur l’emploi du conjoint l’existence d’une maladie mentale la consommation de drogue

· Ne sont pas : le changement de sentiment l’homosexualité postérieure au mariage la citoyenneté

L’erreur sur la personne et le dol

· Fondement légal

Art. 1401 C.c.Q. : L'erreur d'une partie, provoquée par le dol de l'autre partie ou à la connaissance de celle-ci, vicie le consentement dans tous les cas où, sans cela, la partie n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions différentes.
	
Le dol peut résulter du silence ou d'une réticence.

· Peut avoir des dommages-intérêts sous l’article 1407

· Qu’est-ce que le dol exactement?

· Mise en garde…

· Utilité de la notion de dol

· Exemples 

La crainte

· Principes de droit commun: 2 cas

· Art. 1402 C.c.Q. : La crainte d'un préjudice sérieux pouvant porter atteinte à la personne ou aux biens de l'une des parties vicie le consentement donné par elle, lorsque cette crainte est provoquée par la violence ou la menace de l'autre partie ou à sa connaissance.

Le préjudice appréhendé peut aussi se rapporter à une autre personne ou à ses biens et il s'apprécie suivant les circonstances.

· Art. 1403 C.c.Q. : La crainte inspirée par l'exercice abusif d'un droit ou d'une autorité ou par la menace d'un tel exercice vicie le consentement. (mariage forcé)

· Qu’est-ce que la crainte exactement? 



· En matière de mariage

· 1402…2 façons d’en exprimer le contenu

· La violence ou le menace subie par l’un des époux doit provenir de l’autre conjoint ou à sa connaissance.

· Lorsque le consentement de la personne est vicié par la crainte provoquée 

· par la violence ou la menace de l’autre partie 

· ou, à sa connaissance, si elle provient d’une tierce partie.

· 1403

· N’y retrouve pas l’exigence de connaissance de l’autre époux. 

· Attention: la simple peur de déplaire à ses parents, qui pousse une personne à contracter mariage, ne peut en fonder la nullité. 

Conditions de fond: consentement

· Le mineur et le consentement des parents

· Vérification obligatoire du célébrant: art. 373 C.c.Q. aucun formaliste

· En union civile? 

· Rappel - Art. 521.1. al. 1 C.c.Q. : L'union civile est l'engagement de deux personnes âgées de 18 ans ou plus qui expriment leur consentement libre et éclairé à faire vie commune et à respecter les droits et obligations liés à cet état. 

· Quelle vérification à 521.3 al. 1 C.c.Q.? 

· Et lorsque le mineur est émancipé?

· Simplement? Par le Tribunal ou curateur public, doit avoir l’autorisation des parents pour se marier 

· Pleinement? Mariage ou tribunal

Si parents ne s’entendent pas, art. 604

· Personnes habilitées à donner leur consentement  

· Titulaire de l’autorité parentale ou tuteur: art. 373 C.c.Q.

· Le dissentiment entre les parents empêche le mariage. 
· Art. 604 C.c.Q. En cas de difficultés relatives à l'exercice de l'autorité parentale, le titulaire de l'autorité parentale peut saisir le tribunal qui statuera dans l'intérêt de l'enfant après avoir favorisé la conciliation des parties. 

· Caractères et formes du consentement 

· Aucun formalisme exigé.

· Peut être retiré en tout temps jusqu’au moment du mariage. 

Conditions de forme: Formalités préalables – Publication des bans

· Petite leçon d’étymologie du mot ban

· Pouvoir de commandement du seigneur ; proclamation publique d'un ordre, d'un événement ; convocation des vassaux par le seigneur ou le roi pour le service militaire ; ensemble des vassaux convoqués ; condamnation au bannissement.

· Roulement de tambour et sonnerie de clairon précédant (ouverture du ban) ou clôturant (fermeture du ban) certaines cérémonies militaires (remise de décoration par exemple).

· Dans certaines communes, arrêté municipal fixant la date à laquelle peuvent être exécutés certains travaux agricoles (ban de moisson, ban de fauchaison…).

· Rôle 

· Quand et comment: art. 368 al. 1 et 371 C.c.Q.

· Contenu: art. 369 C.c.Q.

· Dispense: art. 370 C.c.Q.

· Mêmes exigences en union civile: art. 521.3 al. 2 C.c.Q. 

Conditions de forme: Formalités préalables – Examen médical

Ce n’est pas une obligation mais les futurs mariés doivent s’en voir offrir la possibilité (art. 368 al. 2 C.c.Q.) 

Conditions de forme: Célébration publique

· Mais une cérémonie publique: art. 365 C.c.Q.

Et lorsqu’il s’agit d’un mariage religieux, que dit le C.c.Q.? Cérémonie religieuse, art. 366

· Présence des époux obligatoire…découle de 374 C.c.Q.

Mariage par procuration est interdit.

· Présence de deux témoins : art. 365 C.c.Q. 

· Leur identité est laissée au choix des époux.
· La seule exigence est qu’ils soient majeurs.

· Mêmes exigences en matière d’union civile: art. 521.2 al. 1 C.c.Q. 

Conditions de forme: Célébrant compétent

Célébrants religieux

· Ministres du culte habiletés par la société religieuse à laquelle ils appartiennent, dans la mesure où ils satisfont les conditions
· Art. 365 et 366, al. 2 et 3 C.c.Q

Célébrants civils

· Greffiers et greffiers-adjoints
· Notaire
· Toute autre personne désignée par le ministre de la Justice, notamment les maires, les conseil-lers ou les fonctionnaires
· Art. 365 et 366, al. 1 C.c.Q 

· Le célébrant du culte, ses croyances et son droit de refus

Art. 367 C.c.Q. : Aucun ministre du culte ne peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel il existe quelque empêchement selon sa religion et la discipline de la société religieuse à laquelle il appartient.

· Rappel art. 3 Loi sur le mariage civil

Il est entendu que les autorités religieuses  sont libres de refuser de procéder à des mariages non conformes à leurs  convictions religieuses. 

· Idem en union civile: art. 521.2 al. 2 C.c.Q. 

Conditions de forme: Contenu de la célébration

· Vérifications du célébrant

· Principe: art. 373 C.c.Q.
· Mais aussi: Doit s’assurer de la publication des bans (art. 368 C.c.Q.) ou de la dispense (art. 370 C.c.Q.)

· Le célébrant doit procéder conformément aux règles applicables: art. 374 et 376 al. 1 C.c.Q.  

· Lecture des dispositions sur droits et devoirs des époux …art. 392 à 396 C.c.Q. 

· Échange des consentements

· Mêmes exigences en union civile: art. 521.3 C.c.Q.  

Preuve du mariage et de l’union civile

· Acte de mariage: art. 378 et 521.5 al. 1 C.c.Q. 

· Possession d’état qui supplée aux défauts de forme de l’acte de mariage: art. 379 et 521.5 al. 2 C.c.Q. 

· Défauts de forme?

· Qu’est-ce que la possession d’état des époux? Invoque une forme de possession (lié à l’état du mariage) (pas possession de la personne)

· Les 3 éléments à prouver 
1- Acte de mariage
2- Vive publiquement comme époux
3- S’identifier comme époux
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